
 « Sic nos amantem quis non radamaret ? » Ainsi 
chantons-nous dans l’Adeste, fideles, dont les paroles 
sont attribuées à saint Bonaventure ; ce qui signifie : 
Celui qui nous a aimés ainsi, qui ne l’aimerait pas en 
retour ? Notre-Seigneur est allé jusqu’à se faire 
transpercer le cœur par amour pour nos âmes et 
pour nous procurer le salut. 
Quelle mesure mettons-nous 
à notre amour pour Lui ? 

  Nous savons bien que 
chaque âme, selon le premier 
commandement, doit aimer 
et servir Dieu « de tout son 

cœur. » Il n’y a là que la ré-
ponse à ce que le Sauveur a 
fait pour nous, Dieu ayant 
prouvé dans le Fils son amour pour nous, allant 
jusqu’à nous ouvrir son cœur par le percement de la 
lance sur le gibet de la Croix pour notre salut ! 

 Les demandes du Sacré-Cœur à Paray-le-
Monial visaient à parachever la consécration de la 
France à Dieu, à marquer encore davantage le lien 
entre Dieu et toute sa création : les individus, les 
familles, les sociétés. Mêmes si les individus, les fa-
milles, des institutions et parfois même des unités 
militaires entières (des régiments ou encore le cui-
rassé Voltaire pendant la Première Guerre mon-
diale…) se sont consacrées au Cœur de Notre-
Seigneur, son emblème n’a pas été porté sur les dra-
peaux royaux, comme cela avait été demandé. On 
ne pouvait bien sûr pas attendre que la République 

laïque fît mieux que l’Ancien Régime… Dans un 
contexte qui a favorisé les reculades honteuses du 
clergé officiel, dans une perspective qui a étalé un 
peu plus les faiblesses de l’Eglise conciliaire au 
grand jour, sa soumission toujours plus grande au 
monde, il est à propos de nous rappeler les paroles 

de Saint Pie X dans Ve-

hementer Nos, son encyclique 
du 11 février 1906, adressée 
au clergé et au peuple de 
France suite à la séparation 
de l’Eglise et de l’Etat de 
1905. Le saint pape y fait 
d’ailleurs des rappels de la 
doctrine de l’Eglise et des 
paroles de ses prédécesseurs 
sur le lien qui unit la société 

naturelle qu’est l’Etat à la société surnaturelle qu’est 
l’Eglise. 

 Les constats qui suivent ne sont pas sans rap-
peler que plus d’un siècle plus tard, c’est toujours la 
même action contre les Lois de Dieu établies sur sa 
création qui continuent d’être favorisées par un 
clergé officiel toujours plus silencieux. « Vous avez 
vu violer la sainteté et l'inviolabilité du mariage 
chrétien par des dispositions législatives en contra-
diction formelle avec elles, laïciser les écoles et les 
hôpitaux, arracher les clercs à leurs études et à la 
discipline ecclésiastique pour les astreindre au ser-
vice militaire, disperser et dépouiller les congréga-
tions religieuses et réduire la plupart du temps leurs 
membres au dernier dénuement. D'autres mesures 
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légales ont suivi, que vous connaissez tous. On a 
abrogé la loi qui ordonnait des prières publiques au 
début de chaque session parlementaire et à la ren-
trée des tribunaux, supprimé les signes traditionnels 
à bord des navires le Vendredi Saint, effacé du ser-
ment judiciaire ce qui en faisait le caractère reli-
gieux, banni des tribunaux, des écoles, de l'armée, 
de la marine, de tous les établissements publics en-
fin, tout acte ou tout emblème qui pouvait, d'une 
façon quelconque, rappeler la religion. Ces mesures 
et d'autres encore qui peu à peu séparaient de fait 
l'Eglise de l'Etat n'étaient rien autre chose que des 
jalons placés dans le but d'arriver à la séparation 
complète et officielle. » Dans notre monde laïcisé à 
outrance depuis déjà plus de onze décennies que 
ces mesures sont entrées en vigueur, on peine à réa-
liser ce qui était encore de loi lors de cette sépara-
tion au début du XXème siècle. 

 Il a aura fallu plus d’une génération d’école 
laïque de la Troisième République pour pouvoir 
bouleverser dans les institutions ce qui avait été pré-
paré dans les esprits par les régimes libéraux qui 
avaient succédé à la Restauration après 1830. Si les 
âmes avaient été progressivement éloignées de la 
pratique par le XIXème siècle et le travail déshumani-
sé de la naissance de l’industrie, le socialisme athée 
et l’esprit révolutionnaire répandu de plus en plus à 
travers les pays d’Europe, séparer l’Etat de l’Eglise 
donnait une fin de non recevoir à Dieu. Fut renou-
velée cette clameur des serviteurs de la parabole 
(Luc XIX,15) : « Nolumus hunc regnare super nos », 
« Nous ne voulons pas qu’il règne sur nous ! » Cet 
écho du non serviam de Lucifer passait de l’homme à 
la société tout entière ; il devenait l’expression de la 
« volonté générale » si chère aux penseurs des lu-
mières. Dieu devait disparaître de la vie publique, la 
liberté religieuse devait entrer dans les droits pra-
tiques que l’homme avait voulu se donner à lui-
même en rejetant toute recherche de la Vérité, tout 
devoir envers l’Auteur de la nature et de la grâce, 
Dieu devenant une option, un concept émanant de 
l’esprit humain pour satisfaire à une certaine aspira-
tion spirituelle et morale… 

 Reprenons saint Pie X : « Qu'il faille séparer 

l'Etat de l'Eglise, c'est une thèse absolument 

fausse, une très pernicieuse erreur. Basée, en 
effet, sur ce principe que l'Etat ne doit reconnaître 
aucun culte religieux, elle est tout d'abord très gra-

vement injurieuse pour Dieu, car le créateur de 
l'homme est aussi le fondateur des sociétés hu-
maines et il les conserve dans l'existence comme il 
nous soutient. Nous lui devons donc, non seule-
ment un culte privé, mais un culte public et social, 
pour l'honorer. 

 En outre, cette thèse est la négation très 

claire de l'ordre surnaturel ; elle limite, en effet, 
l'action de l'Etat à la seule poursuite de la prospérité 
publique durant cette vie, qui n'est que la raison 
prochaine des sociétés politiques, et elle ne s'occupe 
en aucune façon, comme lui étant étrangère, de leur 
raison dernière qui est la béatitude éternelle propo-
sée à l'homme quand cette vie si courte aura pris 
fin. Et pourtant, l'ordre présent des choses qui se 
déroulent dans le temps se trouvant subordonné à 
la conquête de ce bien suprême et absolu, non seu-
lement le pouvoir civil ne doit pas faire obstacle à 
cette conquête, mais il doit encore nous y aider. 

 Cette thèse bouleverse également l'ordre très 
sagement établi par Dieu dans le monde, ordre qui 
exige une harmonieuse concorde entre les deux so-
ciétés. Ces deux sociétés, la société religieuse, et la 
société civile, ont, en effet, les mêmes sujets, 
quoique chacune d'elles exerce dans sa sphère 
propre son autorité sur eux. Il en résulte forcément 
qu'il y aura bien des matières dont elles devront 
connaître l'une et l'autre, comme étant de leur res-
sort à toutes deux. Or, qu'entre l'Etat et l'Eglise l'ac-
cord vienne à disparaître, et de ces matières com-
munes pulluleront facilement les germes de diffé-
rends qui deviendront très aigus des deux côtés. La 

notion du vrai en sera troublée et les âmes rem-

plies d'une grande anxiété. » 

 Les circonstances actuelles de malheurs pour 
notre pays dans son rejet des droits de Dieu peu-
vent nous faire regarder vers le Sacré-Cœur un peu 
plus. Souvenons-nous du vœu d’Alexandre Legentil 
rédigé en janvier 1871, dans le contexte de la guerre 
franco-prussienne, devenu ensuite vœu national et à 
l’origine de la construction de la basilique du Sacré-
Cœur de Montmartre, à Paris : « En présence des 
malheurs qui désolent la France et des malheurs 
plus grands peut-être qui la menacent encore. En 
présence des attentats sacrilèges commis à Rome 
contre les droits de l'Église et du Saint-Siège, et 
contre la personne sacrée du Vicaire de Jésus-Christ 
nous nous humilions devant Dieu et réunissant 



dans notre amour l'Église et notre Patrie, nous re-
connaissons que nous avons été coupables et juste-
ment châtiés. Et pour faire amende honorable de 
nos péchés et obtenir de l'infinie miséricorde du 
Sacré-Cœur de Notre-Seigneur Jésus-Christ le par-
don de nos fautes ainsi que les secours extraordi-
naires, qui peuvent seuls délivrer le Souverain pon-
tife de sa captivité et faire cesser les malheurs de la 
France. Nous promettons de contribuer à l'érection 
à Paris d'un sanctuaire dédié au Sacré-Cœur de Jé-
sus. » A la faveur du conflit de 1870 et du retrait des 
zouaves pontificaux, le royaume du Piémont occu-
pait Rome et la papauté perdait ses Etats. Le pape 
recevait, avec l’Eglise, la signification de son congé 
dans les affaires temporelles. 

 Dieu n’est plus seulement exclu aujourd’hui 
des affaires temporelles et, avec l’Eglise, relégué au 
fond des sacristies ; c’est Rome elle-même qui est 
soumise au monde, c’est l’Etat qui veut mettre ses 
limites aux droits de Dieu. Les lois des hommes 
sont désormais placées au-dessus de celles établies 
par le Créateur, tant pour la pratique de la religion 

que pour la morale ou même la nature ! Après avoir 
désacralisé l’Etat, après avoir fait reculé l’Eglise, 
l’avoir mise à l’écart, l’avoir spoliée de ses biens, 
l’avoir soumise dans sa hiérarchie officielle, le 
monde espère arriver enfin à la disparition de Dieu. 
Non, Dieu n’est pas mort, contrairement à l’affir-
mation de Nietzsche. Le règne de Notre-Seigneur 
n’aura pas de fin, comme l’avait prédit l’ange Ga-
briel à la Très sainte Vierge le jour de l’Incarnation. 
Continuons donc de faire régner le Sauveur dans 
nos cœurs, dans nos maisons, dans nos familles, 
dans nos entreprises et tout autour de nous par la 
dévotion au Sacré-Cœur. Nombreuses sont les pro-
messes faite par ce divin Cœur à ceux qui l’honore-
ront. 

 Oui, si le monde Vous a détesté le premier et 
nous haïra à notre tour de nous mettre à Votre 
suite, nous voulons, ô Cœur-Sacré, que Vous soyez 
notre Roi ! 

Abbé Grégoire Chauvet + 

 

  Aller-retour Juvaincourt-Sion le samedi 22 mai avec un programme de 32 km effectifs, du vent et de la ferveur ! 
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 Surtout en cette période compliquée durant laquelle les horaires sont suscep-

tibles de changer, le site du prieuré vous permet de trouver tous les renseignements 

pratiques de lieux et d’horaires de notre apostolat : www.fsspx54.fr 

(en principe) 

     Avec 28 km, tou-
jours au départ de 
Juvaincourt, la jour-
née du dimanche 
nous conduisit à Pu-
zieux pour vénérer 
sainte Menne (ou 
sainte Manne) et sur-
tout à Mattaincourt 
pour honorer saint 
Pierre Fourier. 

 Saint Patron de l’équipe du MJCF de Nancy, saint 
Pierre Fourier fut une belle destination spirituelle pour les 
jeunes de la Province ! 
 Les messes du samedi et du dimanche purent être célé-
brées dans l’église paroissiale de Juvaincourt. Deo gratias ! 


